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LE COMITE DU COMMERCE ET DE L'ENVIRONNEMENT
DE L'OMC ADOPTE SON RAPPORT DE 1997

Le 25 novembre 1997, le Comité du commerce et de l'environnement (CCE) de l'OMC a adopté
le rapport ci-après sur les travaux qu'il a accomplis en 1997. Ce rapport sera transmis au Conseil
général à sa réunion du 10 décembre.
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RAPPORT (1997) DU COMITE DU COMMERCE
ET DE L'ENVIRONNEMENT

1. Comme il en a été chargé dans la Déclaration ministérielle de Singapour (WT/MIN(96)/DEC),
le Comité du commerce et de l'environnement (CCE) a poursuivi ses travaux conformément au mandat
et au programme de travail énoncés dans la Déclaration ministérielle de Marrakech sur le commerce
et l'environnement, sous la présidence de M. l'Ambassadeur Björn Ekblom (Finlande). A sa première
réunion, le CCE a adopté le calendrier des réunions et le programme de travail pour 1997 (voir l'annexe
ci-jointe).

2. Tous les points du programme de travail énoncés dans la Décisionministérielle sur le commerce
et l'environnement étaient à l'ordre du jour du CCE, conformément aux recommandations formulées
dans le rapport (1996) du CCE à la Conférence ministérielle de Singapour (WT/CTE/1). Une approche
thématique a été adoptée afin d'élargir et d'approfondir les débats et de pouvoir examiner tous les points
de manière systématique.

3. Le CCE a tenu trois réunions en 1997. Comme il est indiqué dans l'annexe au présent rapport,
la réunion des 21-22 mai a été consacrée aux points du programme de travail concernant l'accès aux
marchés, comprenant les points 2, 3, 4 et 6. A la réunion des 22-24 septembre, le CCE a examiné
les points en rapport avec l'interdépendance des activités multilatérales concernant l'environnement
et des activités multilatérales concernant le commerce, comprenant les points 1, 5, 7 et 8. A la réunion
des 24-26 novembre, le Comité a examiné les points 9 et 10 et a adopté le présent rapport au Conseil
général.

4. Un symposium avec des organisations non gouvernementales a été organisé par le Secrétariat,
sous sa propre responsabilité, les 20-21 mai 1997.1 Quelque 70 ONG y ont participé, représentant
un large éventail d'intérêts dans les domaines de l'environnement, du développement, de la protection
des consommateurs et de l'industrie, ainsi que des organismes de recherche, des pays en développement
et des pays développés. Le symposium a permis de poursuivre l'intéressant échange de vues avec
les ONG sur des questions relatives aux travaux de l'OMC sur le commerce, l'environnement et le
développement durable.

5. Afin de contribuer aux débats du CCE sur l'interdépendance des activités multilatérales
concernant l'environnement et des activités multilatérales concernant le commerce, une réunion
d'information avec les représentants des secrétariats de sept accords environnementaux multilatéraux
(AEM) et de deux mécanismes financiers environnementaux a été organisée le 22 septembre 1997.
Les renseignements donnés par les secrétariats des AEM dans leurs exposés et leurs notes d'information
ont été jugés utiles et l'organisation d'autres réunions de ce type a été encouragée.

6. Le CCE a accordé le statut d'observateur aux organisations intergouvernementales internationales
ci-après en 1997: la Convention-cadre sur la diversité biologique de l'ONU, la Convention sur le
commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction (CITES) et
le Système économique latino-américain (SELA).

1Comme prévu dans le rapport (1996) du CCE à la Conférence ministérielle de Singapour et conformément
à la Décision prise en 1996 par le Conseil général de l'OMC au sujet des "Lignes directrices pour les arrangements
concernant les relations avec les organisations non gouvernementales".

A SUIVRE



PRESS/TE 020
Page 4

7. Le CCE est convenu de tenir sa première réunion les 19 et 20 mars 1998 et de continuer d'élargir
et d'approfondir l'analyse despoints de son programme de travail, en procédant par groupes de questions
sur l'accès aux marchés et l'interdépendance des activités multilatérales concernant l'environnement
et des activités multilatérales concernant le commerce.
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ANNEXE

COMITE DU COMMERCE ET DE L'ENVIRONNEMENT

Programme de travail et calendrier des réunions - 1997

Tous les points inscrits au programme de travail figurant dans la Décision ministérielle sur
le commerce et l'environnement sont à l'ordre du jour du Comité cette année, conformément aux
recommandations énoncées dans le rapport (1996) duComité à la Conférence ministérielle de Singapour
(WT/CTE/1). Pour faire avancer les débats du Comité pendant l'année, une approche thématique du
programme de travail sera suivie afin que tous les pointspuissent être examinés de manière systématique.

A la réunion des 21-22 mai, le Comité examinera les points du programme de travail en rapport
avec le thème de l'accès aux marchés, dont:

Point 2 Rapports entre les politiques environnementales qui intéressent le commerce et les mesures
environnementales ayant des effets notables sur le commerce et les dispositions du système
commercial multilatéral;

Point 3 Rapports entre les dispositions du système commercial multilatéral et:
a) les impositions et taxes appliquées à des fins de protection de l'environnement;
b) les prescriptions, établies à des fins de protection de l'environnement, relatives aux

produits, y compris les normes et règlements techniques et les prescriptions en matière
d'emballage, d'étiquetage et de recyclage;

Point 4 Dispositions du système commercial multilatéral pour ce qui est de la transparence des
mesures commerciales appliquées à des fins de protection de l'environnement et des mesures
et prescriptions environnementales qui ont des effets notables sur le commerce; et

Point 6 Effet des mesures environnementales sur l'accès aux marchés, notamment pour les pays
en développement et en particulier les moins avancés d'entre eux, et avantages
environnementaux de l'élimination et des restrictions et distorsions des échanges.

A la réunion des 22-24 septembre, le Comité examinera les points du programme de travail
en rapport avec l'interdépendancedes activitésmultilatérales concernant l'environnement et des activités
multilatérales concernant le commerce, dont:

Point 1 Rapports entre les dispositions du système commercial multilatéral et les mesures
commerciales prises à des fins de protection de l'environnement, y compris celles qui relèvent
d'accords environnementaux multilatéraux;

Point 5 Rapports entre les mécanismes de règlement des différends du système commercial
multilatéral et ceux qui sont prévus dans les accords environnementaux multilatéraux;

Point 7 Question des exportations de produits interdits sur le marché intérieur; et
Point 8 Dispositions pertinentes de l'Accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle

qui touchent au commerce.

A la réunion des 24-26 novembre, le Comité examinera les points suivants de son programme
de travail:

Point 9 Programme de travail envisagé dans la Décision sur le commerce des services et
l'environnement;
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Point 10 Contribution à apporter aux organes pertinents pour ce qui est des arrangements appropriés
concernant les relations avec les organisations intergouvernementales et non gouvernementales
visées à l'article V de l'Accord sur l'OMC.

Le Comité élaborera un bref rapport factuel qui sera présenté au Conseil général à la fin de 1997.

FIN




